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PROCEDURE ADAPTEE 

La procédure est passée en application des dispositions de l’ordonnance n° 2018-74 du 26 novembre 2018 

portant partie législative du code de la commande publique et du décret n° 2018- 1075 du 03 décembre 2018 

portant partie réglementaire du code de la commande publique. 

Procédure adaptée : Article L 2123-1 de l’ordonnance et des articles R 2123-1, R 2123-4 et R 2123-5 du Décret 

suscité. 
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ARTICLE 1er : OBJET DU MARCHE 

 

Le présent marché, régi par le présent CCAP, est un marché public de contrôle technique relatif  à la 

déconstruction, restructuration et extension du Centre Hospitalier de BAUME LES DAMES.  

 

L’ouvrage sur lequel porte la mission de contrôle technique appartient à la catégorie «  réhabilitation ou 

réutilisation de bâtiment et construction neuve ». 

 

L’ouvrage sera notamment soumis à la réglementation des établissements recevant du public et à la 

réglementation applicable aux locaux de travail.  

 

L’opération sera réalisée en plusieurs phases. 

 

 

 

ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-PI, les pièces constitutives du marché prévalent dans l'ordre de priorité 

suivant : 

 

2.1 - PIECES PARTICULIERES 

o L’acte d’engagement (AE) et ses annexes 1, 2 et 3 et mise au point éventuelle ; 

o Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

o Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) qui déf init les modalités d’intervention ; 

o Le Programme de l’opération et ses annexes. 

 

2.2 - PIECES GENERALES (en vigueur le 1er jour du mois d’établissement des prix 

-mois m0-) 

o Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations 

intellectuelles (CCAG-PI – approuvé par Arrêté du 30 mars 2021), sous réserve des dérogations 

expressément prévues à l’article 16 du présent CCAP ; 

o Le Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés publics de contrôle technique 

(décret n° 99-443 du 28/05/1999) ; 

o La norme NF P 03-100 de septembre 1995 intitulée « critères généraux pour la contribution du 

contrôle technique à la prévention des aléas techniques dans le domaine de la construction » ; 

o Le Cahier des Clauses Spéciales des documents techniques unif iés (CCS/DTU), tels qu’ils sont 

énumérés à l’annexe n° 1 de la circulaire du ministère de l’économie et des f inances, compte tenu des 

modif ications qui leur sont apportées par l’annexe n° 2 de ladite circulaire (circulaire en vigueur le 

premier jour du mois d’établissement des prix) ;  

o Toutes les normes, tous les autres documents réglementaires en vigueur ainsi que les commentaires  

de ces documents. 
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ARTICLE 3 : ACHETEUR / MAITRISE D’OUVRAGE 

 

Le Pouvoir Adjudicateur : 

 

CHU BESANCON, site Jean Minjoz 

Direction du Patrimoine des Investissements Médicaux et de la Sécurité 

3 boulevard Alexandre Fleming 

25030 BESANCON Cedex 

 

Téléphone : 03 81 21 80 77  

Prof il d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/ 

 

Le Maître d’Ouvrage : 

 

Centre Hospitalier Ste Croix - Baume Les Dames 

1, avenue Président Kennedy 

25114 BAUME-LES-DAMES 

 

L’assistant du Maître d’Ouvrage (AMO) est : 

 

SAREIPP 

36 rue Paul Cézanne 

68200 MULHOUSE 

Tél. : 03 89 76 21 63  

 

La SAREIPP est l’interlocuteur de la maîtrise d’ouvrage pour le titulaire.  

 

 

ARTICLE 4 : LA MAITRISE D’OEUVRE 

 

Le maître d’ouvrage communiquera au titulaire l’identité du mandataire du groupement de maîtrise d’œuvre.  

 

La mission du maître d’œuvre comprend les éléments suivants  : 

 

Tranche ferme : 

 

o Diagnostic,  

o Avant-projet sommaire,  

o Avant-projet déf initif , 

o Autorisations administratives, 

o Projet,  

o Etudes d’exécution, 

o Dossier de consultation des entreprises,  

o Assistance à la passation des contrats de travaux, 

o Direction de l'exécution des contrats de travaux,  

o Assistance aux opérations de réception des travaux et parfait achèvement,  

o Coordination SSI,  

o Traitement de la signalétique; 

 

 

Tranche conditionnelle : 

 

o Ordonnancement — pilotage et coordination des travaux. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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ARTICLE 5 : AUTRES INTERVENANTS DANS L’OPERATION 

 

Un coordonnateur SPS interviendra sur cette opération. Ses coordonnées seront communiquées au titulaire. 

 

 

ARTICLE 6 : PERSONNES PHYSIQUES CHARGEES DE L’EXECUTION DE LA 

MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE, COTRAITANCE ET SOUS-

TRAITANCE 

 

6.1 - PERSONNES PHYSIQUES CHARGEES DE LA MISSION ET REPRESENTANT LE TITULAIRE 

Les personnes physiques (titulaire et suppléant) chargées de l’exécution de la mission sont désignées 

à l’article 2 de l’acte d’engagement.  

 

Le titulaire de la mission mentionné à l’article 2 de l’acte d’engagement est la personne physique qui 

doit être l’interlocuteur au quotidien du contrôleur technique pour l’ensemble des intervenants. C’est 

cette personne physique qui doit assister à l’ensemble des réunions ; le suppléant mentionné à l’article 

2 de l’acte d’engagement ne pouvant intervenir qu’en cas d’empêchement ponctuel (congé, maladie) 

du titulaire. 

 

Il est précisé que le choix du titulaire ayant été notamment fait au regard des compétences et références 

des personnes physiques mentionnées dans l’acte d’engagement, le titulaire a l’obligation d’af fecter ces 

personnes physiques à l’exécution du marché. 

 

Tout remplacement des personnes physiques est soumis à l’accord du maître d’ouvrage.  

Dans ce cas, les nouvelles personnes physiques devront au minimum avoir des qualif ications et 

expériences professionnelles équivalentes aux personnes physiques mentionnées à l’article 2 de l’acte 

d’engagement. Les dispositions de l’article 3.4 du CCAG-PI s’appliquent. 

 

6.2 - COTRAITANCE 

En cas de cotraitance, pour la bonne exécution du marché, les cotraitants doivent être soli daires et 

désignent (dans l’acte d’engagement) un mandataire pour les représenter.  

 

6.3 - SOUS-TRAITANCE  

Le titulaire du marché peut sous-traiter l'exécution de certaines parties des prestations, à condition 

expresse d'avoir obtenu du pouvoir adjudicateur l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément des 

conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance. 

Le titulaire demeure personnellement responsable de l'exécution de toutes les obligations résultant du 

marché.  

 

 

ARTICLE 7 : ORDRES DE SERVICE DELIVRES PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 

 

Les décisions du maître d'ouvrage peuvent prendre la forme d'un ordre de service qui est un document écrit 

devant être notif ié au titulaire conformément aux dispositions de l’article 3.8 du CCAG-PI. 
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7.1 - FORME DE LA NOTIFICATION 

L'ordre de service est remis au titulaire contre récépissé, ou adressé par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

7.2 - NECESSITE D'UN ORDRE DE SERVICE DU MAITRE D'OUVRAGE 

 Quand le maître d'ouvrage décide de suspendre provisoirement l'exécution des prestations  

 Quand une décision du maître d'ouvrage est susceptible de modifier les dispositions contractuelles 

 Quand le maître d'ouvrage souhaite formaliser une décision.  

 

ARTICLE 8 : MODE DE DEVOLUTION DES TRAVAUX 

 

La dévolution des marchés de travaux est prévue en lots séparés, cependant le choix déf initif  sera pris par le 

maître d’ouvrage à l’issue de la phase APD. 

 

ARTICLE 9 : REMUNERATION DU TITULAIRE 

 

La rémunération du marché est globale et forfaitaire pour l’exécution des prestations du marché. Elle est 

révisable selon les modalités précisées à l’article 9.2 ci-après. 

9.1 - CARACTERE FORFAITAIRE DU MARCHE  

Conformément à l’article 10.1.3 du CCAG-PI, le prix global et forfaitaire du marché mentionné à l’article 4 de 

l’acte d’engagement comprend toutes les sujétions liées à l’exécution de la mission de contrôle technique et 

notamment les déplacements, assurances, ainsi que l’ensemble des f rais que le contrôleur technique pourrait 

être amené à supporter pour l’exécution de sa mission.  

9.2 - MODALITES DE REVISION  

9.2.1.  Mois d'établissement du prix du marché  

Le prix du présent marché est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur 

au mois m0 f ixé à l’article 4 de l’acte d’engagement.  

9.2.2.  Révision du prix du marché de contrôle technique 

La révision est ef fectuée par application au prix du marché d'un coef f icient C de révision, donnée 

par la formule : C = 0,15 + 0,85 Im/Io dans laquelle Im et Io sont les valeurs prises par l'index 

ingénierie respectivement au mois m0 (mois d'origine) et au mois m (mois de révision).  

Ce mois m est déterminé sur la base de l’index du mois au cours duquel l'acompte ou l'élément 

de mission est facturable. 

Lorsque la valeur f inale des index n'est pas connue au moment du paiement et que le titulaire 

souhaite le paiement des révisions, le maître d'ouvrage procédera au paiement  provisoire sur la 

base de la valeur révisée en fonction de la dernière situation économique connue.  

Le maître d'ouvrage procèdera à la révision déf initive dans le cadre d’un acompte suivant lorsque 

les index seront publiés. 

Les coef f icients de révision seront arrondis au millième supérieur.   
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9.2.3 - Taxe sur la valeur ajoutée 

Sauf dispositions contraires, tous les montants f igurant dans le présent marché sont exprimés 

hors TVA, TVA et TTC. 

 

ARTICLE 10 : DELAIS 

 

10.1 - DEBUT D’EXECUTION - DUREE DU MARCHE  

Conformément aux dispositions de l’article R2182-4 du code de la commande publique, la mission du 

contrôleur technique démarre à la notif ication du marché. Elle s’achève à l’issue de la période de 

garantie de parfait achèvement. La durée prévisionnelle d’exécution est précisée à l’article 3 de l’acte 

d’engagement 

10.2 - DELAIS 

Le contrôleur technique doit fournir aux dif férents intervenants ses rapports, comptes -rendus, avis et 

autres documents dans les délais mentionnés ci-après : 

Objet Délai 

Analyse des documents d’études (diagnostic, APS, APD, 

PROJET, Dossier de demande d’autorisation administrative, 

DCE) 

Deux semaines à compter de la réception 

des documents 

Avis sur les offres des entreprises 
Une semaine à compter de la date 

d’ouverture des offres 

Réponses aux questions posées par les intervenants (maître 

d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, entreprises) 

Une semaine à compter de la réception de 

la question 

Examen des documents d’exécution 
Une semaine à compter de la réception du 

document 

Avis concernant l’exécution des travaux 
2 jours ouvrables à compter du contrôle 

sur le chantier 

Liste des essais et des vérifications (mission PV) 
3 mois avant la date prévue pour 

l’achèvement des travaux 

Rapport final de contrôle technique 

Une semaine avant la date fixée par le 

maître d’œuvre pour les opérations 

préalables à la réception des travaux 

Attestation ACCESS et attestation de fin de travaux relative à la 

prise en compte de la réglementation thermique 2012 

Une semaine avant la date fixée pour les 

opérations préalables à la réception des 

travaux 

Liste exhaustive des avis donnés 
Tous les mois et 2 jours ouvrables à 

compter de la réception de la demande 

Rapport récapitulatif de toutes les interventions du contrôleur 

technique 

Quatre mois avant la fin de l’année de 

parfait achèvement 
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Les autres délais seront f ixés d’un commun accord entre les dif férents intervenants et le titulaire 

suivant la nature des prestations. 

10.3 - PENALITES 

 Sous réserve des stipulations des articles 13.3 et 21.5 du CCAG-PI, si les délais mentionnés 

ci-avant ne sont pas respectés, des pénalités de retard pourront être appliquées à raison de 

100 € HT par jour calendaire de retard et par document, et ce, sans mise en demeure préalable.  

 En cas d’absence à une réunion à laquelle le contrôleur technique est invité, une pénalité de 

300 € par absence pourra être appliquée. Un retard supérieur à ½ heure est assimilé à une 

absence. 

 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES COMPTES DU TITULAIRE 
 

11.1 - AVANCE 

11.1.1. L’avance versée au titulaire  

Lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et que le délai d’exécution du 

marché est supérieur à 2 mois, l’avance prévue à l’article R2191-3 du code de la commande 

publique est versée au titulaire, sauf  en cas de refus de celui-ci. Cette avance n’est due que sur 

la part du marché ef fectivement exécutée par le titulaire.  

  Montant de l'avance  

Le montant de l'avance est f ixé à 5% du montant initial, toutes taxes comprises, du marché si la 

durée du marché est égale ou inférieure à 12 mois. Si cette durée est supérieure à 12 mois, 

l'avance est égale à 5% d'une somme égale à 12 fois le montant initial divisé par la durée du 

marché exprimée en mois. 

Le paiement de cette avance intervient dans le délai de 50 jours à compter de la notif ication du 

marché. 

Le montant de l'avance ne peut être af fecté par la mise en œuvre d'une clause d’actualisation ou 

de variation de prix. 

Conformément à l’article R2191-11 du code de la commande publique, le remboursement de 

l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire, au titre du 

marché, atteint ou dépasse 65% du montant toutes taxes comprises, des prestations qui lui sont 

conf iées.  

11.1.2. L’avance versée aux sous-traitants 

Une avance est versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéf iciant du paiement direct, dans les 

conditions prévues aux articles R. 2193-17 à R. 2193-21 et R. 2393-36 à R. 2393-39 du code de la commande 

publique. 

Le titulaire transmet immédiatement à l’ATMO la demande de versement émise par le sous -traitant. 

11.2 - LES ACOMPTES 

11.2.1 – Exigibilité des acomptes 

L’exigibilité des acomptes est précisée à l’annexe n°1 à l’acte d’engagement.  
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11.2.2 – Présentation des demandes d’acomptes 

Le règlement des sommes dues au titulaire fait l'objet de demandes d’acomptes calculées à partir 

de la dif férence entre deux acomptes successifs. Chaque acompte est lui -même établi à partir 

d'un état périodique des prestations exécutées qui indique les prestations ef fectuées par le titulaire 

depuis le début du marché par référence aux éléments de la mission et à la décomposition du prix 

global et forfaitaire du marché. Outre les indications mentionnées à l’article 11.4 du CCAG-PI,  

chaque demande d’acompte fait apparaître le montant cumulé déjà accepté par le maître 

d’ouvrage antérieurement à la demande d’acompte présentée.  

11.2.3 - Demande de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont ef fectués exclusivement 

sur le portail de facturation Chorus Pro.  

Les informations requises pour la transmission des factures dans le cadre de la présente opération 

seront communiquées après notif ication du marché au titulaire.  

11.3 - LE SOLDE 

Après constatation de l’achèvement de sa mission, le titulaire adresse à l’assistant technique du maître 

d’ouvrage une demande de paiement du solde sous forme d’un projet de décompte f inal comprenant 

les éléments mentionnés au § 11.2 ci-avant. 

Le décompte f inal déf inissant la rémunération en prix de base, hors TVA, due au titre du marché pour 

l’exécution de l’ensemble de la mission est établi par le maître d’ouvrage et comprend  : 

 Le prix global et forfaitaire du marché, 

 Les pénalités éventuelles susceptibles d’être appliquées au titulaire conformément à 

l’article 10.3 du présent CCAP. 

Le maître d’ouvrage établit le décompte général qui comprend  : 

1° Le décompte f inal ci-dessus 

2° La récapitulation du montant des acomptes arrêtés par le maître d’ouvrage 

3° Le montant en prix de base, hors TVA, du solde. Ce montant est la dif férence entre le 

décompte f inal et le montant cumulé des acomptes acceptés par le maître d’ouvrage (3° 

= 1°-2°) 

4° L’incidence de la TVA 

5° L’incidence de la variation des prix appliquée sur le montant du solde (3°) 

6° L’état du solde à verser au titulaire (montant du solde + TVA + incidence de la révision) 

7° La récapitulation des acomptes versés ainsi que du solde à verser ; cette récapitulation 

constitue le montant du décompte général 

8° Le montant des intérêts moratoires éventuellement versés.  

Le maître d’ouvrage notif ie au titulaire le décompte général et l’état du solde. Le titulaire doit faire part 

de ses observations dans les 30 jours à compter de la réception du décompte général. Au-delà de ce 

délai, en cas d’absence d’observations sur le décompte général, celui-ci est réputé approuvé 

tacitement. 

11.4 - DELAI DE PAIEMENT  

Conformément à l’article R2192-11 du code de la commande publique, le délai global de paiement  

des avance, acomptes et du solde est f ixé à 50 jours.  
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Tout dépassement de ce délai donnera lieu à l'application des intérêts moratoires qui seront calculés  

conformément aux articles R2192-31 à R2192-36 du code de la commande publique. 

ARTICLE 12 : ASSURANCES 

 

Conformément à l’article 9 du CCAG-PI, le titulaire (ainsi que chaque cotraitant) justif ie qu'il est titulaire d’une 

assurance couvrant les responsabilités qu'il est susceptible d'encourir du fait de l'accomplissement de ses 
prestations. 
 

Le titulaire (ainsi que chaque cotraitant) devra également justif ier dans les mêmes conditions et dans le même 
délai qu’il est titulaire d’une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s’inspirent les 
articles 1792-2 et 2270 du Code Civil au moyen d’une attestation nominative portant mention de l’étendue de 

la garantie. 
 
Le cas échéant, il devra souscrire une police complémentaire si celle existante apparaît insuf f isante par le 

maître d’ouvrage. 
 
En cas de non-respect des présentes dispositions, la résiliation du marché pour faute du titulaire pourra être 

décidée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions mentionnées à l’article 39-1 g° du CCAG-PI. 
 

ARTICLE 13 : DIFFERENDS ET RESILIATION 

 

13.1 - REGLEMENT AMIABLE DES DIFFERENDS 

A défaut de parvenir à un accord amiable, et avant de saisir la juridiction compétente, pour les litiges 

nés de l'exécution du marché, les parties conviennent de saisir le comité consultatif  de règlement 

amiable qui est chargé de trouver une solution amiable et équitable.  

13.2 - ARRET DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS 

Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de prononcer l’arrêt de l’exécution des prestations du 

titulaire à chacune des parties techniques mentionnées sur la décomposition du prix global et  

forfaitaire du présent marché (annexe n° 1 à l’acte d’engagement).  

Dans ce cas la résiliation du marché est prononcée et aucune indemnité ne sera versée.  

13.3 - TRIBUNAL COMPETENT EN CAS DE LITIGE 

En cas de litige, les parties conviennent, conformément à l'article R.312-11 du code de justice 

administrative, de saisir le tribunal administratif  dans le ressort duquel se situe le maître d’ouvrage, 

c’est-à-dire, le Tribunal Administratif  de Strasbourg. 

ARTICLE 14 : MODIFICATION DU MARCHE EN COURS D’EXECUTION – 

CLAUSES DE REEXAMEN 

 

Le maître d’ouvrage peut modif ier en cours d’exécution le marché initial sous forme d’avenant, en cas de 

modif ications rendues nécessaires : 

➢ Par des prestations supplémentaires qui n’entraineraient pas une modif ication du marché supérieure 

à 50 % du montant initial, 
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➢ Par des circonstances imprévues ou imprévisibles (sujétions techniques imprévues représentant un 

caractère exceptionnel imprévisible lors de la conclusion du marché) qui n’entraineraient pas de 

modif ication du marché supérieure à 50 % du montant initial.  

Par ailleurs, la substitution du titulaire ou d’un cocontractant du marché par un autre opérateur économique à 

la suite d’une opération de restructuration de société (cession, rachat, fusion, acquisition, insolvabilité, etc…) 

est admise à condition que le nouveau titulaire ou cocontractant remplit les conditions f ixées à la procédure 

de passation du marché initial. Cette substitution pourra être contractualisée par avenant au marché de 

contrôle technique. 

ARTICLE 15 : MARCHES SIMILAIRES 
 

En application de l’article R2122-7 du code de la commande publique, le maître d’ouvrage se réserve le droit 

de conclure un marché public négocié sans publicité ni mise en concurrence avec le titulaire pour des 

prestations similaires à ceux du présent contrat.  

ARTICLE 16 : DEROGATIONS AU CCAG-PI 
 

 L’article 2 du CCAP déroge à l’article 4.1 du CCAG-PI. 

 

 

Fait à Besançon, le 23 octobre 2025 

Le Maître d'Ouvrage, 

 

 
 

Lu et approuvé par le Contrôleur Technique : 

A ………..………..………..………..………..……….. Le ………..………..………..………..………..………… 

Cachet + signature 

 

 

 

 


